
Lutte contre le 
changement 
climatique

Préservation des 
milieux (eau, air, 
sol, nature), de la 

biodiversité et 
des paysages

Prévention des 
pollutions, des 
risques et des 

nuisances

Transports, 
infrastructures, 

véhicules, mobilités

Habitat, 
construction

Sécurité, 
préparation et 
gestion de crise 

 Développement, 
aménagement 

durables, 
croissance verte

Transition 
écologique et 
énergétique

DREAL
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

AIN

Immeuble DDT - 23, rue Bourgmayer
01000 Bourg-en-Bresse
tel. :  04 74 45 07 70

CANTAL-ALLIER-PUY-DE-DÔME

Cantal

13, place de la Paix - CS 50712
15007 Aurillac CEDEX
tel. :  04 71 62 49 39

Allier

51, boulevard Saint-Exupéry - CS 50121
03403 Yzeure CEDEX
tel. :  04 70 48 78 51

Puy-de-Dôme

65, boulevard François Mitterrand 
63000 Clermont-Ferrand
Adresse postale : 
7, rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
tel. :  04 73 43 16 00

DRÔME-ARDÈCHE

Drôme

Plateau de Lautagne 
3, avenue des Langories
26000 Valence
tel. :  04 75 82 46 46 

Ardèche

2, place Simone Veil - BP613
07006 Privas cedex
tel. :  04 75 65 51 53

ISÈRE

17, boulevard Joseph Vallier
38030 Grenoble cedex 02
tel. :  04 76 69 34 34

LOIRE-HAUTE-LOIRE

Loire

2, avenue Grüner Allée C
42000 Saint-Étienne
tel. :  04 77 43 53 53

Haute-Loire

6, avenue du général de Gaulle
CS 90259
43009 Le Puy-en-Velay CEDEX
tel. :  04 71 06 62 30

RHÔNE

63, avenue Roger Salengro
69100 Villeurbanne
tel. :  04 72 44 12 00

SAVOIE-HAUTE-SAVOIE

Savoie

430, rue Belle Eau - ZI des Landiers Nord
73000 Chambéry
tel. :  04 79 62 69 70

Haute-Savoie

3, rue Paul Guiton
74000 Annecy
tel. :  04 50 08 09 00

PLANS D’ACCÈS

Disponibles sur le site internet de la DREAL, rubrique 
Présentation de la DREAL / Coordonnées et plans d’accès

CONTACTER LES UNITÉS 
DÉPARTEMENTALES  

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
5, place Jules Ferry 69006 Lyon
69453 Lyon CEDEX 06
tel. : 04 26 28 60 00

À Lyon
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
7, rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
tel. : 04 26 28 60 00

À Clermont-Ferrand

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

CONTACTER LE SIÈGE 

 

LES DOMAINES D’ACTIVITÉS 
DE LA DREAL

en recherchant la cohérence entre ces enjeux.

Outre ses missions au niveau régional et de niveau départemental, la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes exerce également certaines missions au-delà du territoire 
de la région :

• sur le bassin Rhône-Méditerranée en 
tant que DREAL de bassin (domaine 
de l’eau) ;

• sur l’axe Rhône-Saône pour ses  
missions de police de l’eau (14 
départements) et pour le volet 
inondations du Plan Rhône ;

• sur le bassin hydrographique du 
Rhône avec 3 services de prévision 
des crues : Rhône amont Saône, Alpes 
du Nord et Grand Delta ;

• sur un tiers Est de la France pour la 
coordination du contrôle de sécurité 
des canalisations de transport d’hydro-
carbures, produits chimiques et gaz ;

• en tant que pôle de compétence 
Auvergne-Rhône-Alpes / Provence-
Alpes-Côte d’Azur / Corse pour 
la coordination des réceptions 
complexes de véhicules et de 
citernes routières ;

• en charge de la coordination 
nationale pour le plan loup (environ 
30 départements).

UN TERRITOIRE 
D’INTERVENTION ÉTENDU

Lieux d’implantation de la DREAL : les chefs-lieux des 12 départements de la région, mais également 
Arles (13), Nîmes (30) et Vedène (84).

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr


L a direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes est un 

service régional de l’État créé en janvier 2016.

Placée sous l’autorité du préfet de région et des préfets de 
département, la DREAL met en œuvre les politiques des ministères 
en charge de l’écologie et des territoires.

Regroupant environ 900 agents, compétents et engagés dans leur 
métier, la DREAL a pour ambition de promouvoir une approche 
transversale de la transition écologique, des enjeux climatiques et 
du développement durable en région  dans de multiples domaines 
(déplacements, logement, aménagement du territoire, activités 
industrielles, énergie, gestion de l’eau et des espaces...), tout en 
préservant la qualité de l’environnement (air, eau, sol, biodiversité, 
paysages), et en favorisant la maîtrise des risques naturels ou 
industriels.

Dans chacun de ses dossiers, la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
accompagne ses partenaires afin de trouver des solutions 
proportionnées aux risques, à leurs fréquences, à leurs effets 
potentiels, pour les enjeux du territoire en vue d’un développement 
équilibré. 

La DREAL place enfin le service à l'usager au cœur de ses priorités, 
avec le souci de l'écoute, de l'égalité de traitement, de la qualité 
et de la réactivité des réponses.

L’équipe de direction

LE MOT DE LA DIRECTION ORGANISATION DE LA DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
AU 20 MAI 2025

LES 3 PRIORITÉS DE NOTRE 
PROJET STRATÉGIQUE

La DREAL renforce la connaissance territoriale, l’éclairage des 
débats, la mobilisation de nos concitoyens et l’accompagnement 
des acteurs sur notre territoire.

La DREAL est capable d’accompagner les transitions 
juridiques, techniques, sociales, environnementales. Elle a 
systématiquement un "coup d’avance" en développant ses 
expertises, sa capacité à innover et ses partenariats notamment 
avec le monde de la recherche.

La DREAL maintient l’excellence dans l’exercice de ses missions 
réglementaires et de contrôle, renforce leur impact et leur 
visibilité vis-à-vis de nos concitoyens.
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